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.\ sa di:deme riuniqi? (dix-neuvieme session de -Id. Commission) tenue a Addis-

(Rthior)ie) du 2* an 28 njai 193,% la Conference des ministres a adopto plus
de AO resolutions portant su? tous les secteurs du doveloppement socio-oconoiniaue,,

Dans dix de ces resolutions. Bp-jcifiquement sorties a Inattention de 1?Assemblee

r&iSrale des nations Uhies. par l'intermjdiaire da Conseil oconomique et social,

la Conference des ministres sollicitait une aide accrue afin de permettre a la

Commission de b1remitter de ses respons&bilitos dans le contexte de la situation

sconomiojie et sociale critioue de l'Afrinue- La suite donn5e a ces resolutions

sera indiquoe dans un document sSparc. Dans la pluart des autres resolutions,

la Conference des ministres langait un appel aux- Stats membres de la Commission, au

Secretaire erocutif, aux orgies des nations Daiee et h d'.iu-hres organisations pour

qu'ils prennent certaines mesuree propres a assurer 1»application des decisions
nufelle ava.it adopt Ses.. L'objet du present document est done de dormer un bref

compte rendu des diverses mesures prises en vue de 1'application des resolutions
suivantes :

A3L iXD^I.:. Docennie des Nations lhies_ voia^ .lestransports _et. les
communications en A_frique

A 1'alinJa a) du para^rr^Jie 1/ du.dispositif de la resolution, la Conference
des ministres priait le Secretaire ex^cutif d»or^aaiiser, avec le concours d'autres
institutions spocialisies des nations Uhies et des or,-?aii sat ions intergouverne-
mentales africaines, a 1'intaction des donateurs approprios des rounions sur le
oofinaaoement de certains pro jets ro^ionau:: et de pro jets relatifs aux couloirs
de transports.

*h application de ce c-ui pr5cede, la sixieme riunion technique consultative
sur les pro jets du secteur de la radiodiffusion s'est tenue du A au 6 juin 1984

a Harare (Zimbabwe), Lbs 83 pro lets examines au cours de la reunion comnortaient
des proiets de rehabilitation ot d'entretien, des pro.jets de formation, cies

promts d» assistance technique aiusi cue des pro .jets re^onc-ux et nationaux et otaient
estimos a environ 393 millions de dollars.. .

Les bailleurs de fonds ont manifest.3 un intorSt pour le financeraent de pro-
,]ets d'une valeurede5V/ millions do dollars, soit I6,2:p, 100 de 1'ensemble
du financement, En tenant compte des 20 p. 100 doja ootenus ou affectes avart

la reunion, environ 36 p. 100 du programme sur la radiodiffusion ont trouvo
un financementu
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Resolution 489 r(XIXl : Institute africains rogianexuz de formation

Dans cette resolution la Conference des rainistres priait les gouvernements

africains d'accorder davantage d1attention aux institutions et de payer leurs

contributions. Peu de resultats ont jusqu'a present H? obtenus* Le Conseil

d1administration du Ponds des Nations Uhies pour les activites en matiere de

population (tfNUAp) a examine la resolution en ce qui concerne l'appui continu

a consentir aux institutions de formation. On peut s'attendre au maintien

de l'aide a son nxveau actuel mais non a son accroissement.,

Une proposition visant a pmender les statuts de l*Institut dans le but de

reviser le bareme des contributions est soumise a l*avis du cabinet du Conseiller

juridique, Sur la question de la formation des cadres moyens, une certaine oolla-

boration existe avec les institute de formation. Les prochaines reunions du

Conseil d1administration se pencheront sur l'harmonisation des programmes- Les

perspectives d'obtenir des contributions d'autres donateurs ne sont pas encoura-

geantes mais le Service des operations et de la coordination de I1 assistance .techni**

que pourrait sfy employer-

JL?Bpl)ibj.an._. figO (XIXl.: .Postes, JLerng^e^t_^j^jFayjBttr de. l.a D_iyisj.pn...de la

popul.ation

Le Fonds des Nations Ifiiieq.pour les activites en matiere de population

a adopte une position ferme contre tout renouvellement de postes. En consaquence,

d'eventuels postes devraient fetre obtenus, soit au niveau de l'Assemblee generale,

soit dans le cadre de la decentralisation de certaines acfcivitose

Re_so_lut_ion_ _5P3. (XX?O._:_ lieAure^ ^ro^res a assurer l/,e.x.4cuti_QA ^effi.eac^, du^ npuyeau

Pro_gyammeB siibstuntiel d'action dans les, j)_ays_ .

africaina^les raping avancos

Eh application du paragraphe 1 du dispositif de la resolution 503 (XIX), les

pays suivantsont organise leurs tables rondes aux dates mentionnaes :

Comores, 2-4 juillet 1934; Gambie, 27-30 novembre 1904; Gfuinee-Bissau»21-23 raai

1934; Lesotho, 14-17 mai 1984-

Les autres pays dont les tables rondes sont provisoirement prevues avant

I'examen global a mi—parcours de septembre/octobre 1985 sont : Le Burkina Paso

(avril 1935), la Republique centrafricaine (mi-1985)r la Gfuinee (premier semestre

1985)r le Niger (rai-1935), la Sierra Leone (mini-table ronde durant le premier

semestre de 1985) et le Togo (mai 1985),
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Tous les pays africains appartenant au -grou-pe &es pays les raoiiis avarices

ont choisi leurs points centraux charges de controller et de suivre lfexecution

du nouveau Programme substantiel d'action aa niveau national,, Ces pays qui ont

organise leurs reunions de consultations ont mis en place les groupes charges de

coordonner l?aide locale pour le suivi des engagements pris par les pays donateurs

h leurs tables rondes respectives(reference au paragraphe 3 du dispositif de la

me"me resolution).

Dans le cadre des activity praparatoires de l'examen global k nd-parcours

de 19^5? ^e FJTUD a convoque une rounion des ministres africains des pays les

.floins avFJices charges de'la cooperation, de la planification et du developpement

pour avaluer 1Texperience acquise 5. I1issue des tables rondes organi3ees dans

la rogion africaine et faire des recommandations visant h ameliorer 1*organisation

desdites tables rondes. La rounion B'est tenue & Cotonou (Le Bonin otant le pays

h8te) avec la participation de 15 pays africains dont 14 font partie des pays les

moins avanoos, du PNID, de la CHTCID, de la CE1, de la Baaique ouest-africaine de

developpement et du Fonds de garantie de 1!OCAIL. Les ministres ont adopte ies

recommandations suivantes :

a) Definition.et etsblissementd'un'cadre institutionnel comme proalable

h 1*organisation de toute table-rondej

b) Ifise en place d!un mecanisme permanent chargo de coordonner I1ensemble

des operations de la table rondej

c) Renforcement des moyens d{appui aux gouvernements des pays devant orga^-

niser les tables rondesj

d) Etablissement dVune correlation entre la table.ronde et les ob,jectifs du

plan national; ... -

e) Modification et renforcement du processus afiii de mieux reraplir les

ob.jectifs poursuivis aussi Men par les donateurs que par les pays en developpement;

f) Renforcement de l'efficacite du PMJD en tant qu'organisme chef de file

et fournisseur de cooperation technique cruciale*

Les ministres avaient pris le PNUD d'inclure les conclusions et

tions de la rounion dans le document qu'il soumettrait & la reunion consacree

a l^xamen h mi-parcours du nouveau Programme substajatiel d'action en Beptembre/

octobre
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Dans le m€me contexfce, la CEA, en application du paragraphe 2 du dispositif

des resolutions 503 (XIX) et 529 (XH), a prepare le "Schoraa directeur poi.tr it,3va
luation et le Mian des reunions de consultation dans le? pays africains les moins
avances dans le cadre du nouveau Programme substantiel d»action en faveur des PHI

pour les ann-Ses 80". Le schema permettra aux points"oeutraux nationaux respectifs

de preparer un bilan specifique par pays de leurs tables rondes/reunions de groupes
consultatifs et de le faire parvenir au secretariat de la CE4. Ces reponses cone-
titueront. une contribution a !• evaluation et au bilan de l'-ex4cution d*-houveau
Programme substantiel d'action dans la region africaine qu'effectuera le secretariat,
Un consultant a deja ete recrute pour aider la Section des pays les moina avaucSs

de la Division de la recherche et de la planification socio-economiques .a preparer
le document destine a la cinquifeme reunion de la Conference des ministres des pays
afncains les moins avances et de 1'examen global a mi-parcours de 1985,. L'etude
permettra de voir plus clair dans les mssures identifiees raix paragraphes 6, 7,

8 et 9 du dispositif taut du point de vue des gouvemements des pays rocipiendaires
que de celui des donateurs.

Au titre du paragraphe 5 du dispositif de la resolution, la CEA. a etj priee
par les gouvernements boninois et malien de les aider a preparer leurs plans de

redressement economise dans le contexte du nouveau Programme substantial d'action
en tant que mesure consecutive a la reunion de consultation en vue d'executer les

programmes-et projets soumis a leurs tables rondes respectives- tfce mission de la

CWi s'est rendue au Benin en octobre 1934 et une mission similaire se trouve
actuellement au Mali.

Grace a une bourse du PlfflD, le secretaire charge du developpement du MLnistiy

of Economic Development and Planning (point central du nouveau Programme substantiel
d'action) de la Sierra Leone a effectue une visite de travail au secretariat de
la CEA au debut du mois de novembre I98/U Le programme de la visite etait coor-
donno par la Section des pays africains les moins avances de la Division de la

recherche et de la planification Bocio-dconoroiques et il interessait les divisions
organiques de la OTA. Cette visite entrait dans le cadre des missions de sensi-

bilisation relatives a la prochaine table ronde prevue en Sierra Leone'et son
principal objectif est de permettre au fonctionnaire sierra-loonien de prendre un

apercu du fonctionnement du secretariat de la CR\, en partioulier, de celui dee

services d«assistance technique"et cnnsultatifs du programme de travail de la

CEA. Cette visite permettra au CJouvemement sierra-loonien d'adresser une demande
d'assistance technique entrant dans les competences de la CE/u
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Dans le cadre des paragraphes 113 et 119 du nouveau Programme substantiel
d1 action, le secretariat prepare actuellement les prochaines reunions du Comite

intergouverneraental d» everts et de la Conference des ministres des pays africains
les moins avancae. On espere qu'au coure de ces reunions les pays participants
ador>teront une position commune en prevision des reunions de I'examen global a

mi-parcoursT en particulier en ce qui ooncerne l'a.justement du programme afin
d'assurer sa bonne execution durant la deuxieme moitio des cumees 30,

Resolution 50^, (XIX) ; ^enforcement de la CM an sa qualite. d'agent

d'execution

En application de cette resolution, le secretariat a partiellement " roussi
a ameliorer les regies relatives a 1'aehat de materiel. A cet egard, les depenses

autorisoes pour les achats sur place sont passees de 2 500 dollars a 5 000 dollars
et le montant des dopenses autorisoes en faveur du Gomita des marches de la CE\

est passe de 20 000 dollars a A0 000 dollars. Bien que le secretariat de la

CEA poursuiveaupres du Siege de 1'ONU ses efforts en vue d'une decentra

lisation totale des pouvoirs de passation des commandesr un pas important a eto
fait durant l'annee considerae.

S'aglssant de l'autorisation de recruter des cadres engages au titre de

projets en Afrique et hors dMfrique, le secretariat poursuit les negociations avec
le Siege en vue d'obtenir uae docentralisation complete des pouvoirs au profit
de la CEA.

ipn g)6 (XE) j. Programme d*action de Kilimaniaro

Toutes les delegations prJsentos a la Conference de Mexico bnt invooue

le Programme d'action de Kilimanjaro et l'ont utilise comme contribution pour les
recommendations et la Declaration de Ilexico. Le Progr^^me d1action de Kilimanjaro

a^servi a I1 elaboration du Prof-ramme de la-GEA. en matiere de population pour la

poriode 1906-1937. .Le.Secretaire exocutif devra faire rapport a la prochaine '

Conference des ministres de la C33A, soit sous forme d'un point distinct de'l'ordre
du jour, soit en I1 integrant d?ais son rapport ou sa declaration*

Le Secretaire executif fera egalement rapport a la prochaine session de

la Conference des chefs d'Kfcat et de gouvernement de l'OUA,
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510 (XIX)_ : Augmentation des ressources .allottees au secteur de Vali-
mentation et de: l/.^^ipiilti-ire eii Afrique et baiese de ren.dement enre-

par ce

Au para^raphe 2 du dispositif de cette resolution, la Conference des ministres

demandait aux Efcats membres d'entreprendre des 5tudes de ce genre au niveau national

et d'en rendre corapte a la Conference des ministres a so. onzieme session. On espere

que les participants a la Conference des ministres recevront directement les

rapports des Etats membres en ce rjui concerne lee progres realises dans la mise

en oeuvre de ce paragraphs

Au para-^raphe 3 du dispositif de cette resolution, le Secretaire executif de

la GEA et le Directeur general de lfOrganisation des Nations ttiies pour 1»alimen

tation et 1»agriculture (FAO) etaient pries de fournir, sur demande, dans la limite

des ressources disponibles, une assistance propre a permettre a,ux Etats membres
d'effectuer lesdites otudes.

A la suite de lfadoption de cette resolution par la dixieme session de la

Conference des ministres, le Secretaire executif a 5change un certain nombre de

correspondences avec le Directeur general de la FAO sur le meilleur moyen d1aider

les Etats membres a effectuer ces itudes* Au cours de cet ochange, il p. ete

convenu cue. pour Stre valables, ces etudes devraient ^tre aussi politiques que

possible et devraient indicmer les ajustements de politicoes devant permettre de

freiner la baisse de rendement du secteur de I'alimen+ation et de l'agriculture au

niveau national. II a agalement oto convenu qu'a son titre de chef de file, la

PAO devrait jouer un r81e importaiit dans l'execution de cette operation pour

appuyer les efforts doployes an niveau national.

Malheureusement, une seule reponse a jusqu'a present oto re^e d'un Btat membre*

II s!a,git de la Jamahiriya arabe libyenne. La Jamahiriya arabe libyenne souhaiterait

beneficier d'une assistance pour entreprendre une etude &lobale de son secteur

agricole au titre de son plan en cours d'execution.

Cette etude devrait cgalemenf contenir de nouvelles propositions o.ui pourront

%tre incorporees dans le prochain plan en cours de preparation.

La demande libyenne a 6te transmise au Directeur general de la FAO afin ou'elle

soit examinee a fond par la Division technique de la PAO. Le Directeur general

de la FAO a %alement etc prie dfindiquer comment les deux organisations pourraient

collaborer en matiere d1assistance au Gouvernement libven a cet effet.
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.afr3.cgj.11e ei la Conferenoejnondiale

galit'o, dev&-

Au p.aragraphe 2 du dispositif de la resolution, la Conference des ministres
exprimait sa gratitude h la Republique-Uhre de Tanzanie pour avoir offert d'accueillir
la reunion intergouvernementale regionale preparatoire en vue de la Conference '
mondiale charge d'examiner et d'evaluer les resultats de la Decennie des Nations

ttaies pour la femme : egalite, developpement et paix/Troisieme Conference regionale
sur 1'integration de la femme au developpement en septembre 1984 a Arushao Cette
reunion qui s»est tenue a Arusha (Rdpublique-Unie de Tanzanie) du 8 au 12 octobre

1984 a et4 ouverte par S.E. Jfe-raliimi'Julius Kambarage Nyerere, President ie la
Republique-Uhie de Tanzanie. ; ■

Au paragraphe 4 du dispositif, un appel etait lance aux Etats membres

africains pour qu'ils apportent leur soutien total a la Reunion intergouvernementale
regionale preparatoire/Troisieme Conference regionale et veillent a y participer
le plus efficac'ement possible et au plus haut niveau.

La participation a la reunion a ete importante avec la presence de 39 Stats

membres sur 51. II y avait des observateurs de 11 institutions des Nations Uhies,

de 18 organisations non gouvernementales (ONG) et de neuf Etats d'Amerique et
dlEurope0 Les gouvernements etaient representes par des ministres, des membres. de
Comite central, des responsables d1organisations de femmes,

Au paragraphe 6 du dispositif de la resolution, la Conference des ministres

demandait de nouveau aux secretariats de la CEA et de l'OUA de redoubler d1efforts

pour preparer conjointement la Reunion intergouvernementale regionale preparatoire/

Troisieme Conference regionale.

La reunion a etc organisee conjointement avec 1!OUA et tous les documents

portent les sigles des deux organisations. Le Secretaire executif de la CM,

Monsieur Adebayo Adedeji et Monsieur Allouane Secretaire general adjoint de l'OUA
ont participe a la reunion.

Au paragraphe 7 du dispositif, la Conference des ministres priait instamment

la Reunion intergouvernementale preparatoire/Troisieme Conference rationale

d'examiner et d'adopter des strategies pour la promotion des.femmes africaines

d'ici l'an 2000, en particulier des strategies concernant les femmes vivant en regime

d'SES£SSi^ les femmes refugiees et deplacees, les femmes travaillant dans les
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secteurs de 1-apiculture, do la productio^aliraentaire et dans le doveloPpement

>n, * la Conference des rninistres a sa onzieme
reunion.

La bunion intergovernmental pror>aratoire d'^usha a adopts les

~^^^ Ifrinue au-delA Se ! -

™: ^ ™ rup: d;5t i t ^ Vrup: ;-" *84. Les strat,,acs adopt5en indiquent une a^proche globale rel-ti
la question des femmes. Sa thfese principale repose Sur le fait ! rel"C1

irrr •* '■
Conference des miniatres de

cain de coordination's,
oution des proves pertinents adoPt6s

Au

ies Bt" de iacEi•*.« Oo-ltf re.ional afri

de
pour pro.ouvoir le5

pour la Conference mondiale prJvuo a

r^ionaXe, ^e taole
aines a ete orsaniS!-ie par la CE1 le

octobre

r
- a ■- ,"" °nt ^^^^-t indinuo ou'ile cxamiueroat la rLsibilit'^1
opondre plus effioace^ent ^ preoccupations sP6cifi,ues des fen.nee Raines.
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: mobili-

_jau titre du.m_jprpr

4©* la
i^s. PJ3.1^ la/A^-gj. Jffllement adoptee le 26 mai 1?84

P-a.r. j-a AA^Q.m,e. reunion cL_e- j-_a Conference des ministre3 de la CM

Au paragraphs 1 du dispqsitif .de la resolution, il 5tait" fait appel aux

Etate membres po;ir qu'ils prennent les mesures-qui s'imposent afiff"rfue' davante^ge

de ferames soient reoruteeG ou promues notamment a des postes de rang Glevo et de

responsabilit-3 dans le systeme des Nations Unies.

Au para.^raphe 2 du dispositif de la resolution, la Conforence des ministres

priait instarnment les Stats membres de la CEA de fournir aux comites sous-regionaux

et au Comita re,^ional africain de coordination pour I1 integration de la femme au

developpement les ressources financieres et l'appui n^cessaires pour qu'ils

puissent jouer plus efficacement leur rOle d1organisations intergouvernementales

africaines et d'or^anes eubsidiaires de la Commission.

Dans son numoro de mai, le Bulletin du Centre africain de recherche et

de formation pour la femrae ( CARF?) a public la liste des postes vacants aussi Men

a la CM nu'aii Siege afin one les nationaux des Stats memtores, en particulier les

femmesT puissent postuler ces postes. Dans le mSme 'bulletin sont reproduites

les principales recommanda-tions des resolutions 511 et 512 afin de permettre

aux Etats meraljree de prendre des mesures p.ppropriGes-

Au paragraphe 3 du dispositif de la resolution, les IStats membres 6talent

prios de veiller a ce nue les cadres feminins moyens et sup'5rieurs puissent

henoficier de tout.es les possiMlitas de formation aux techniques de conception,

de -^estion et de suivi des projets.,

Au paragraph© 5 du dispositif de la resolution, le. Conforence des ministres

priait les mocanismes nationaux d1integration de la femme au developpement et les

services de planification intoressos de faire en sorte que Igs projets intoressant

les fernmes soient intogres au:: plans nationaux de developpement et que dans ces

projets les "besoins des femmes pauvres des milieux urbains et des zones rurales

soient dument pris en consideration.

Le C-WF a orgaiiis'j des journoes df 5tude pmx. niveo,u:.: national et sous—

regional sur les -techniques d1elaboration, de gestion et de suivi des projets aussi

Men dans les pays francophones rm'anglophones. Ces jounvSes d'otude vont se
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poursuivre en I985. Eh collaboration avec l'lnstjitut de gestion pour l'Afrique

de l'Est et 1'Afrique australe des cours de dix semaines sont organises ohaque

annee'dans le but d'examiner la question relative a la ferarae et a la planification
du developpement,

Au paragraphs 4 du dispositif de la resolution, il etait demands aux Etats

membres et gouverneraents africains dotss d*un personnel qualifie de le mettre a

la disposition des autres paj'e, et ceT conformement aux principes d'autonomie

collective et de cooperation technique entre pays en developpement (CTPD) enonces
dans le Plan dfaction de Lagoa*

Le pro jet de l'Equipe specials des fernmes africaines pour le developpement

a pour objectif de mobiliser les cadres feminins et masculins qualifies en vue de

consentir \me assistance a court terme a d1autres pays africains dont ces cadres

ne sont pas originaires. Bans ce contexte, le CARW a congu un projet intitule

"Assistance technique aux femraes africaines des regions sinistrees par la

secheresse". Sous reserve de 1!existence d!un financement, le projet vise a

faire en sorte que 50 hommes et femmes qualifies se mobilisent pour soulager de

la famine les populations des zones frappees par la secheresse dans les cinq

pays-les plus dureraent affectes, h savoir l'Ethiopie, le Mozambique, le Tchad,

le Mali et la Mauritanie* L1execution de ce projet doit conimencer au debut de
1935-

Au paragraphe 6 du dispositif de la resolution, le Secretaire general de 1*01111

et le Secretaire executif de la CK1 utaient instamment pries de ne raenager aucuii

effort pour doter le Centre africain de recherche et de formation pour la femme et

les programmes des MDLPOC en faveur de la femme d'un nombre minimum de postes

finances par imputation au budget ordinaire, en utilisant des postes actuellement

vacants dans d1autres services et en prevoyant, a cette fin, des credits au titre

du budget ordinaire pour 19^1937, de facon a aFsurer le fonctionnement dudit centre
et desdits programmes au-dela de la Docennie des Nations Tries' pour la femme.

La CEA a reussi a faire adopter le paragraphs 6 du dispositif de la resolu

tion 512 par le Conseil economique et social a sa seconde session ordinaire 1984.

Cette mfc™ disposition a oto enfin de compte legerement modifiee et adoptee par'
la troisieme Commission en novembre 1984. A sa trente-neuvieme session, llAssem-.

hl6e generale a adopte la resolution 39/127 dont le paragraphe 6 se lit comme
suit :
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"£ri8 en outre le Secretaire general, agissant en consultation avec les

secretaires executifs des cinq. commissions regionales, d'allouer des
/ressources budgetaires suffisantes au titre des dopenses de personnel,

notamment s'il en a la possibility par des redeploiemenfs, dans le

cadre du budget-programme de 1'exercice Mennal 1936-1987, afin de

regulariser la situation de tous les postes temporaires et permanents

d'administrateurs hors classe charges des programmes en faveur des ' "'

femmes aux commissions regionales avant la fin de la Decennie, de facon.

a permettre !• integration des politicoes et des programmes concernant '
les femmes"o

Au paragraphe 8 du dispositif de la resolution, la Conference des ministres
invitait le Programme des Nations Unies pour'le development, le Fonds de

•■ contributions volontaires pour la Decennie des Nat'ions Unies'pour la femme et

tous les organismes des Nations Unies a redoubler'd'efforts et a fournir aux

femmes africaines, en temps voulu etde maniere efficace, une assistance technique

notamment en matiere de formation, de bourses et de services de consultant.

Au paragraphe 9 du dispositif de la resolution, le Secretaire executif de la

Commission eoonomique pour 1'Afrique etait instamment prie de redoubler d1efforts

pour accrottre, a la Commission, le nombre"des Africaines, en particulier au
niveau de 1'elaboration des politiques et de la prise de decisions.

Cornme raentionne dans le dernier paragraphe relatif a V execution de la resolu

tion 511 (XIX) ci-dessus, la'premiere phase de la mise en oeuvre des dispositions
des par-agraphes-8 et 10 de la resolution a porte sur 1'organisation d'une table

ronde des donftteurs a A\rusha, le 13 octobre 1984- Cette phase est "actuellement
suivie par la formulation derprojets pour l'assistance aux "&fate membres,

tA0-^3A3 (XIX) ; Q^atrieme Foire commercialei p^anafricaine

La Division des questions commerciales et financieres, Internationales a

tenu des consultations avec le Gouvernement togolais - qui va accueillir la pr.o-

chaine Foire - par;T« intermediaire du President du Comito d*organisation en vu.e

de definir-l'appul technique dela Cfci en faveur de la quatrieme Foire commerciale

panafricainel- Le President a etc informe de la nature de 1'assistance de la.CEA

qui se prSsentera sous forme d'appui technique pour 1'organisation des joumees
d'etudes et/ou seminaires sur les questions relatives a la promotion du commerce
durant le deroulement de la Foire, Des mesures pour s!assurer que les disposi

tions budgetaires nocessaires pour l'assistance de 1'OUA a la quatrieme Foire

commerciale panafricaine ont ete prises. A cette fin, une resolution a ete adoptee

par le Conseil des ministres de l'OUA a propos de l'assistance a fournir au pays

hOte. Des details sur les modaiites d'execution du budget font 1'objet d'une
etude par le Comite consultatif de l'OUA,
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(xix) : Agstrciatlon "des -organisations" afrxcaines de promotion

commerciale

Dans cette resolution la CEA etait priee dfaider 1*Association des organisa

tions africaines de promotion coramerciale (AOAPC) a reunir lee ressources

necessaires en vuedu developpement et de l'execution de son programme. En

raison de sa situation financiere difficile, la CEA n'etait pas en mesure de,

fournir une assistance directe a l'AOAPC. Cependant, on a redouble d1efforts pour

identifier les donateurs desireux d'octroyer des ressources a I1 Organisation,,

4 cette fin, etant donne que.de nombreux pays donateurs acheminent actuellement

leur assistance pour la promotion du commerce par l'intermadiaire du Centre

du commerce international (CCl) de Geneve, la Division a prepare un document

directif sur la question (f/eCA/oAU/tRAUE/17) et recommande aux pays membres de

pren$re les mesures. necessaires. au renforcement de I1 AOAPC en payant leurs

arrieris de contributions et en demandant officiellement au CCI et aux bailleurs

de fonds dlaider.llAssociationi Parallelement, des propositions ont ete introduites

dans le budget-programme de 1986 $.e la Federation africaine des chambres de

commerce recemment creee et devraient permettre au secretariat de 1*AOAPC

d'executer, pour le compte de cette Federation, les programmes de promotion des

echan^es et des investissements et de formation de cette derniere grace aux

ressources financieres allouees par ladite Federation. . .

Resolution ^15.(XIX) : Creation de,1a Federation .africaine des chambres de

, . commerce

Dans cette resolution il dtait demanda aux gouvernements africains

d'appuyer sans reserve leurs associations nationales de chambres de commerce

et de .nommer sans plus tarder un reprasentant national pour_participer a la

fSiafii^Sn'inaugiiral^ de la F^d^ration"'africaiine' des chambres~de commerce. ■- Les- -

ar)uvernements africains'oiti'Toagl de facon tres positive et tres encourageante.

La reunion inaugurale a, corame prevu, eu lieu du 17 au 19. septembre 1984. avec

la participation de 29 pays dont 24 .ont signe les statuts., permettant ainsi le demar—

rage des, activates de la Federation- Plusieurs autres pays, ont egalement mani-

f.este leur intention de signer les statuts des que possible, L'Egypte a ete

dhoisie pour abriter le siege de la Federation et un accord doit frtre signo a cet

effet en 1985- En attendant, la CEA assurera le secretariat par interim de la

Federation- Le Comite directeur de la Federation a ete. elu; il. a tenu sa premiere

reunion aussitOt aprfes la reunion inaugurale et a adopto son reglement interieur.

Iftie reunion du bureau de la Federation s!est tenue en Janvier 1984 et, conformement

aux statute, la deuxifeme reunion du Comite directeur s'est tenue a Addis-Abeba

en mars 19^5 afin d1 examiner le budget-programme pour 1986 et le projet de

Plan a moyen terme 1986-1991 de la Federation.
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Resolution 516 (XIX.) : .Developpement des echanges intrar-africains

La Conference des ministres avait invite les Etats membres de la CEA a pro—

mouvoir le commerce intra-africnin et a faciliter ledit commerce en eliminant

les obstacles tarifaires et non tarifaires. A cette fin, la 2EP a lance sa

phase operationnelle en juil-let 1984, raarquant ainsi le debut de ^application

effective de la reduction des obstacles tarifaires et non tarifaires conformement

a son Traite. Une assistance a aussi ete fournie dans le cadre de la creation

de la Chambre de compensation de la ZEP en fevrier 1984 a- son siege provisoire

a Harare (Zimbabwe). Une etude de faisabilite a egalement ete effectuee pour

la creation de la Banque pour le commerce et le developpement de la ZEP- Css

institutions faciliteront grandement les echanges entre les pays membres de la

ZEP. Une etude sur le commerce frontalier a ete effectuee a 1*intention de cer-

tainB pays du MULPOC de Yaounde et une autre est en train d'Stre etablie pour

le MDXiPOC de Niamey. La CEA a egalement coopere avec la Banque arabe pour le

deVeloppement economique de I1Afrique (BADEA) dans le cadre de l^xamen de

certaines des activites menees dans le domaine des echanges commerciaux et

financiers intra—africains ayant besoin d'Stre financees. Dans le cadre de l'aide

a la promotion du commerce en Afrique du Centre, le PNUD a approuve un projet

d'aseistance a la Communaute economique des Etats d1Afrique centrale ( CEEAC) pour

aider cette organisation a renforcer son mecanisme institutionnel en vue de

de*velopper les echanges intrar-africains. En outre, une assistance a ete fournie

a la, Chambre de compensation d1Afrique centrale pour appuyer ses activites gra^e

a lforganisation d'un seminaire a lfintention des Etats membres. La presence

resolution a Ggalement ete transmise au Conseil d1administration du PNUD pour

attirer son attention sur la demande des Etats membres relative a la necessite

d'une pours lite de son appui pour le developpement des echanges intrar-africains«

Resolution 5U (XJX) : Assistance de la CEA et de l'OUA aux pays afrioains.dans

les negociations internationales

Dans cstte resolution il etait demande aux secretariats de la CEA et de l'OUA

d'aider les pays africains a preparer efficacement les negociations internationales,

de fournir une assistance a ces pays au cours de ces negociations et de proceder

a une evaluation des resultats de chaque conforence international e. En application

de cette resolution, le secretariat de la CEA a fourni une assistance au Groupe

africain qui participe a,ux reunions du Conseil du commerce et du developpement de

la CNUCED ainsi qu'a d'autres reunions sectorielles telles que celles sur la coope

ration economique entre pays en developpement (CEPD) et sur le Systeme generalise*

de preferences comraerciales entre pays en developpement* Le secretariat de la

CEA a joue un r81e preponderant lors des negociations CEE/ACP, en preparant
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notarnment tin certain nombre de documents techniques pour le Groupe africai'ii des

pays ACP et en fournissant un appui technique a 1'occasion de la aerie de reunions

ministerielles et deB nSgociatdons de la Convention ACP - CEE de Lome" in qui

a 6t& signee en decembre 1984, Le secretariat a egaleaient fourni des services

consultatifa a la reunion de travail des gouverneurs africains du FICE et de la

BISd tenue h Addis-Abeba en juillet/aotlt 1984* line evaluation complete de resul-
tata de la aixieme session de la CHUCED et de ses implications pour le developpe-

ment futur de l'Afrique a 6t6 preparee conjointement par la CEA et 1'OUA et £ ete

examinee par la troisieme reunion du Comite ministeriel charge d'eVa'luer les '

progres realises dans le domaine des questions commerciales et financieres en vue

du developpement de l'Afrique tenue en mai 1984. Elle a egalement ete presentee a

la vingtieme session Ordinaire de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement

de I1Organisation de 1'unite africaine en novembre 1984, en application d'une de

cision anterieure de cette Organisation,

Resolution 519 (XIX) : Activites des institutions parrainees par la

CEii et I1 QUA

Le Coraite special s'est reuni les 6 juin, 3 et 8 octobre I984 pour se pro-

noncer sur son programme de travail et l'itineraire de ses visites aux institutions

qu'il n'avaitpas encore-pu-vigiVer.■'•— -. . , ... . .,.. /.... [

Du 9 au 25 octobre, le Comite special s'eat rendu aupres des institutions

auivantes : ! : ; . '

a) L'Org^niaation de la propriete industrielle des pays africains anglo-
phones a Helrafe (Zimbabwe); ' ' :

b) ■ Le Centre regional de formation aux techniques des leyes a^riens a lie—
Ife (Nigeria);" "

c) Le Centre regional africaln de conception et de fabrication techniques
a Ibadan (Nigeria);

d) L1Association des stdministrations portuaires de I'Afrique de l'Ouest'
et du Centre a Lagos (Nigeria); ~ s"

e) Le Regional Institute for Population Studies (RIPS) a Accra (Ghana). :
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Le Comite special s'est, de nouveau, reuni a la OKA. du 26 au 28 novembre I984

pour discuter dee propositions qu'il fera a la reunion conJointe entre les ins

titutions parrainees par la CEA et 1'OUA et le Coraite special pr^vu les 10 et

11 Janvier 1985*

Le Comite special s'est rouni les 7 et 8 Janvier 1985 & la CEA. pour faciliter la

mise en oeuvre des propositions susmentionnoes, les 10 et 11 Janvier pour discuter

avec les chefs de secretariat des institutions parrainees par la CEA et l'OUA et

les 12 Janvier, 4 et 6 fevrier pour preparer et mettre au point son rapport afin

de le soumettre a la onzieme reunion de la Conference des ministres de la CEA,

Les pays suivants ont rogulierement assists aux reunions du Comite special :

Algerie, Egypte, Cameroun, Guinee, Kenya, Nigeria, ZaSre et Zambie« Nais les

visites aupres des autres institutions n'ont ete effectuees que par les represen-

tants de 1'Egypte, du Kenya et du Nigeria,,

Le Benin et le Botswana qui n'ont janiais participe aux activates ont cependant

ete toujours tenus informes des decisions prises par les autres Etats membres du

Comite special.

Resolution 520 (XIX) t Dette exterieure des pays africains

En application d*une decision de la Conference des ministry de la CEA, une

reunion ministerielle re^onale africaine sur la dette exterieure des pays afri

cains precedae d'une reunion dfexperts s'est tenue a Addis-Abeba du 18 au 20 juin

1984. Les representants des ministeres des finances et des banques centrales

d'une quarantaine d'JBJtats membres africains ont assiste a cette reunion* Les

participants ont analyse la situation de la dette exterieure des pays africains

et les questions critiques relatives aux graves consequences de l'accroisseinent

de la dette extorieure y compris le service de la dette des pays africains,

Apres un debat tres fructueux, les participants ont adopte la Declaration d'Addis-

Abeba sur la dette exterieure des pays africains. Cette Declaration a ete

annexae au Memorandum special de la Conference des ministres de la CEA. sur la

crise economique et sociale en Afrique qui a ete sounds a l'Assemblee generale

des Nations Uhies par I'intermediaire du Conseil economique et social, Ce

Memorandum special a egalement eto soumis a la vingtieme session ordinaire de

la Conference des chefs d'Efcat et de gouvernement de l'OUA tenue en novembre

1984-
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Resolution 522 (XIX) : Renforoemenfr de la cooperation _s_oua-regio_nale et regionale

Selon des informations dont dispose le secretariat, aucune reaction nTa encore

ete enregistree a 1'appel lanca aux six pays d'Afrique de l!Est et d'Afrique aus-

'trale qui n'ont pas encore signj le Tiaite portant creation de la ZEP pour qu! ils

le fassent.

Sur les 10 Ettats membres de la CEEAC (Communaut5 economique des Etats d!Afrique

^) qui ont signe le Traito le 18 octobre 1983, sept l'ont, a ce jour,

ratifie, ce qui correspond au nombre minimum requis pour que le Traite entre en

vi^ueur.

Eti dehors des Etats membres qui ont contribue a uia moment ou a un autre ou

qui ont contribuo de fa^on continue au cours des dernieres annees au Fonds

d'affectation speciale des Nations Uhies pour le developpement de l'Afrique au

titre des MULPOC, a savoir le Benin, le Cameroun, le Kenya, le Niger, le Rwanda,

le Soudan, la Tunisie, le Congo, le Za£re e4; la 2ambie, on n!a enregistre aucune

nouvelle contribution et aucun pays n'a repondu a l'appel relatif au detachement

d1experts a ses propres frais.

La Gommunaute aconomique des pays des Grands 1^x3 (CEPGIi) et la Banque ouest-

africaine de developpement (BOAD) qui se trouvent dans les MULPOC de Gisenyi et

de Niamey, respectivement, ont utilise leurs MULPOC respectifa comme agents

d'execution pour leurs projets, Les organisations non gouvernementales ouest-

africaines ont egalement demEaide au MULPOC de Niamey d1assurer leur secretariat,

Le PNUD n'a pas encore fait suite a la demande qui lui a ete adressoe de

fournir un appui financier au:c activites oporatioionelles des MULPOC.

Aucune autre assistance n-est venue du systeme des Nations Uaies ou d'autres

bailleurs de fonds pour soutenir les activitss des MtJLPOC.




